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Description

[0001] La présente invention concerne la réalisation
d'un écran plat de visualisation. Elle s'applique plus par-
ticulièrement à un écran plat du type comportant une
cathode de bombardement électronique d'une anode
portant des éléments luminophores. Il s'agit, par exem-
ple, d'un écran fluorescent dans lequel une émission
électronique est obtenue par extraction d'électrons de
micropointes ou d'un film mince, par exemple un film de
carbone-diamant.
[0002] La figure 1 représente la structure fonctionnel-
le d'un écran plat à micropointes du type auquel se rap-
porte l'invention.
[0003] Un tel écran à micropointes est essentielle-
ment constitué d'une cathode 1 à micropointes 2 et
d'une grille 3 pourvue de trous 4 correspondant aux em-
placements des micropointes 2. La cathode 1 est placée
en regard d'une anode cathodo-luminescente 5 dont un
substrat de verre 6 constitue la surface d'écran.
[0004] Le principe de fonctionnement et le détail de
la constitution d'un tel écran à micropointes sont décrits
dans le brevet américain numéro 4 940 916 du Com-
missariat à l'Energie Atomique.
[0005] La cathode 1 est organisée en colonnes et est
constituée, sur un substrat 10 par exemple en verre, de
conducteurs de cathode organisés en mailles à partir
d'une couche conductrice. Les micropointes 2 sont réa-
lisées sur une couche résistive 11 déposée sur les con-
ducteurs de cathode et sont disposées à l'intérieur des
mailles définies par les conducteurs de cathode. La fi-
gure 1 représentant partiellement l'intérieur d'une
maille, les conducteurs de cathode n'apparaissent pas
sur cette figure. La cathode 1 est associée à la grille 3
qui est elle organisée en rangées, une couche isolante
(non représentée) étant interposée entre les conduc-
teurs de cathode et la grille 3. L'intersection, d'une ran-
gée de la grille 3 et d'une colonne de la cathode 1, définit
un pixel.
[0006] Ce dispositif utilise le champ électrique créé
entre la cathode 1 et la grille 3 pour que des électrons
soient extraits des micropointes 2 vers des éléments lu-
minophores 7 de l'anode 5 en traversant un espace vide
inter-électrodes 12.
[0007] Pour un écran couleur, l'anode 5 est pourvue
de bandes alternées d'éléments luminophores 7, cor-
respondant chacune à une couleur (Bleu, Rouge, Vert).
Les bandes sont séparées les unes des autres par un
isolant 8. Les éléments luminophores 7 sont déposés
sur des électrodes 9, constituées de bandes correspon-
dantes d'une couche conductrice transparente telle que
de l'oxyde d'indium et d'étain (ITO). Les ensembles de
bandes bleues, rouges, vertes sont alternativement po-
larisés par rapport à la cathode 1, pour que les électrons
extraits des micropointes 2 d'un pixel de la cathode/
grille soient alternativement dirigés vers les éléments lu-
minophores 7 en vis à vis de chacune des couleurs.
[0008] L'affichage d'une image s'effectue en polari-

sant convenablement l'anode, la cathode et la grille au
moyen d'une électronique de commande (non repré-
sentée).
[0009] Généralement, les rangées de la grille 3 sont
séquentiellement polarisées à un potentiel de l'ordre de
80 volts tandis que les bandes d'éléments luminophores
(par exemple 7g en figure 1) devant être excitées sont
polarisées sous une tension de l'ordre de 400 volts, les
autres bandes (par exemple 7r et 7b en figure 1) étant
à un potentiel nul. Les colonnes de la cathode 1, dont
le potentiel représente pour chaque rangée de la grille
3 la brillance du pixel défini par l'intersection de la co-
lonne de la cathode et de la rangée de la grille dans la
couleur considérée, sont portées à des potentiels res-
pectifs compris entre un potentiel d'émission maximale
et un potentiel d'absence d'émission (par exemple, res-
pectivement 0 et 30 volts).
[0010] Le choix des valeurs des potentiels de polari-
sation est lié aux caractéristiques des éléments lumino-
phores 7 et des micropointes 2. Classiquement, en des-
sous d'une différence de potentiel de 50 volts entre la
cathode 1 et la grille 3, il n'y a pas d'émission électroni-
que et l'émission maximale utilisée correspond à une
différence de potentiel de 80 volts.
[0011] Un inconvénient des écrans classiques est que
l'adressage individuel des rangées de la grille 3 néces-
site une connexion par rangée vers l'électronique de
commande. L'électronique de commande doit donc
comporter un étage de sortie par rangée de grille ce qui
en augmente le coût. Les étages de sortie associés à
la grille doivent, de plus, supporter des tensions pouvant
aller jusqu'à 100 volts ce qui les rend relativement chers.
En outre, la surface de silicium étant proportionnelle au
carré de la tension de claquage, de tels étages de sortie,
réalisés sous la forme de circuit intégré, nécessitent des
surfaces relativement importantes.
[0012] Un autre inconvénient est que le besoin d'une
connexion par rangée de grille interdit la réalisation
d'écran de haute définition et de petites dimensions en
raison du pas minimal qu'il est nécessaire de maintenir
entre deux connexions de deux rangées voisines. En
effet, la connectique pour des pas inférieurs à environ
200 µm est très difficile à réaliser.
[0013] La présente invention vise à pallier ces incon-
vénients en proposant un écran plat de visualisation
dans lequel le nombre d'étages de sortie et de con-
nexions destinés à l'adressage de la grille est inférieur
au nombre de lignes de l'écran.
[0014] L'invention vise également à permettre la réa-
lisation d'un écran de haute définition et de petites di-
mensions.
[0015] L'invention vise en outre à proposer la réalisa-
tion d'un tel écran plat de visualisation qui ne nécessite
pas de modification de la cathode et de l'anode, ni des
éléments de l'électronique de commande associés à la
cathode ou à l'anode.
[0016] Pour atteindre ces objets, la présente inven-
tion prévoit un écran plat de visualisation du type com-
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portant une cathode organisée en colonnes de bombar-
dement électronique d'une anode pourvue d'éléments
luminophores, et comportant une première grille orga-
nisée en rangées susceptibles d'être adressées indivi-
duellement et une seconde grille constituée d'au moins
deux peignes de pistes alternées parallèles auxdites
rangées de ladite première grille, une même rangée de
ladite première grille étant associée à une piste de cha-
que peigne et l'intersection de chaque piste avec une
colonne de la cathode définissant un pixel de l'écran.
[0017] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, l'affichage d'une image s'effectue, de manière
entrelacée, en adressant séquentiellement lesdites ran-
gées de la première grille pendant la durée d'un adres-
sage alternatif desdits peignes de la seconde grille.
[0018] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, les colonnes de la cathode sont adressées
simultanément à chaque rangée de la première grille,
leur potentiel étant fonction de la brillance souhaitée
pour le pixel défini par leur intersection avec la piste du
peigne adressé de la seconde grille qui se trouve à
l'aplomb de la rangée courante.
[0019] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, les potentiels de polarisation desdits peignes
sont choisis pour que les pistes d'un peigne adressé fo-
calisent, vers l'anode, les électrons émis par les colon-
nes de la cathode à l'aplomb de la piste dudit peigne
focalisateur associée à une rangée adressée, et pour
que les pistes d'un peigne qui n'est pas adressé collec-
tent les électrons émis par les colonnes de la cathode
à l'aplomb de la piste dudit peigne collecteur associée
à la rangée adressée.
[0020] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, le potentiel d'un peigne focalisateur est supé-
rieur au potentiel des rangées de la première grille qui
ne sont pas adressées, le potentiel d'un peigne collec-
teur étant inférieur au potentiel des rangées de la pre-
mière grille qui ne sont pas adressées.
[0021] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, le pas des rangées de la première grille est
dimensionné en fonction du pas minimal devant être
respecté entre les connexions individuelles de ces ran-
gées vers une électronique de commande, le nombre
de peignes de la seconde grille étant choisi en fonction
de la définition souhaitée pour l'écran.
[0022] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, lesdites grilles sont appliquées à un écran
couleur dont l'anode est pourvue de trois ensembles de
bandes alternées d'éléments luminophores correspon-
dant chacun à une couleur.
[0023] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, lesdites grilles sont appliquées à un écran
monochrome dont l'anode est constituée d'éléments lu-
minophores d'un seul type.
[0024] Ces objets, caractéristiques et avantages, ain-
si que d'autres de la présente invention seront exposés
en détail dans la description suivante de modes de réa-
lisation particuliers faite à titre non limitatif en relation

avec les figures jointes parmi lesquelles :

la figure 1 décrite précédemment est destinée à ex-
poser l'état de la technique et le problème posé ;
la figure 2 représente une vue de dessus d'une pla-
que de cathode/grille d'un écran plat selon un mode
de réalisation de la présente invention ; et
la figure 3 est une vue partielle en perspective écla-
tée de la cathode/grille représentée à la figure 2.

[0025] Pour des raisons de clarté, les représentations
des figures ne sont pas à l'échelle et les mêmes élé-
ments ont été désignés par les mêmes références aux
différentes figures.
[0026] L'idée mère de la présente invention est d'as-
socier à la cathode de l'écran deux grilles superposées
et adressées différemment.
[0027] La figure 2 illustre, par une vue de dessus
d'une plaque de cathode/grille d'un écran à micropoin-
tes, un mode de réalisation de la présente invention.
[0028] Une première grille 20 est similaire à la grille
(3, figure 1) dont sont pourvus les écrans classiques à
la différence près que la largeur de ses rangées 21 cor-
respond à au moins deux pixels de l'écran. Les rangées
21 de cette première grille 20 sont adressées individuel-
lement et sont donc reliées individuellement par une de
leurs extrémités à une électronique de commande (non
représentée).
[0029] Une seconde grille 23 est rapportée sur cette
première grille. Cette seconde grille 23 est constituée
d'au moins deux peignes 24 et 25 de pistes conductri-
ces, respectivement 26 et 27, alternées. Une piste de
chaque peigne se trouve à l'aplomb d'une rangée 21 de
la première grille 20 de sorte que chaque rangée 21 est
recouverte de deux pistes 26 et 27 de la seconde grille
23. De par leur organisation en peigne, toutes les pistes
26, respectivement 27, sont susceptibles d'être adres-
sées simultanément en étant reliées ensemble à l'élec-
tronique de commande. Un pixel de l'écran est ici défini
par l'intersection d'une colonne, ou d'un conducteur 28,
de la cathode 1 avec une piste 26 ou 27 de la seconde
grille 23.
[0030] Les rangées 21 de la première grille 20 et les
pistes 26 et 27 de la seconde grille 23 sont pourvues de
trous 4 à l'emplacement des micropointes disposées sur
des conducteurs 28 de la cathode 1 organisés en co-
lonnes. Pour des raisons de clarté, seul un trou 4 par
pixel a été représenté à la figure 2 alors qu'en pratique
le nombre de trous 4 correspond au nombre de micro-
pointes et est de plusieurs milliers par pixel. De même,
le maillage des conducteurs de cathode 28 n'a pas été
représenté.
[0031] La réalisation pratique des grilles 20 et 23 s'ef-
fectue d'une manière similaire à la réalisation de la grille
d'un écran classique. Chaque grille est, par exemple,
constituée d'une couche de niobium gravée selon le mo-
tif approprié. Une couche d'isolement, gravée à l'aplomb
de chaque micropointe, est interposée entre la cathode
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1 et la première grille 20 et, entre la première grille 20
et la seconde grille 23.
[0032] Le rôle de chaque peigne 24 ou 25 de la se-
conde grille 23 est de permettre, alternativement, selon
qu'il est ou non adressé, la focalisation des électrons
émis par les micropointes qui sont à l'aplomb de la ran-
gée 21 adressée de la première grille 20 et de la piste
26, respectivement 27, adressée, ou la collecte des
électrons émis par les micropointes qui sont à l'aplomb
de la rangée 21 adressée et de la piste 27, respective-
ment 26, non adressée.
[0033] L'affichage d'une image s'effectue pendant un
temps de trame (par exemple 20 ms) en polarisant con-
venablement l'anode, la cathode et les grilles au moyen
de l'électronique de commande. Pour un écran couleur,
les bandes d'éléments luminophores 7 de l'anode 5 sont
séquentiellement polarisées, durant une trame, par en-
sembles de bandes d'une même couleur, soit pendant
une durée de sous-trame correspondant au tiers du
temps de trame (par exemple 6,6 ms).
[0034] Selon l'invention, l'affichage s'effectue ligne
par ligne mais de façon entrelacée, pendant chaque
sous-trame. En d'autres termes, on commence par
adresser un des peignes (par exemple 24) de la secon-
de grille 23 et on adresse, séquentiellement, toutes les
rangées 21 de la première grille 20 pendant un "temps
de ligne" durant lequel chaque colonne 28 de la cathode
1 est portée à un potentiel qui est fonction de la brillance
du pixel à afficher le long de la piste (par exemple 26)
associée à la rangée 21 courante dans la couleur con-
sidérée. Puis, on adresse l'autre peigne (par exemple
25) de la seconde grille 23 et on adresse de nouveau,
séquentiellement, toutes les rangées 21 de la première
grille 20 pendant un "temps de ligne" durant lequel cha-
que colonne 28 de la cathode 1 est portée à un potentiel
qui est fonction de la brillance du pixel à afficher le long
de la piste (par exemple 27) associée à la rangée 21
courante dans la couleur considérée.
[0035] La polarisation des colonnes 28 de la cathode
1 change à chaque nouvelle rangée 21 du balayage li-
gne de la première grille 20. Un "temps de ligne" (par
exemple 13,7 µs) correspond à la durée d'une sous-tra-
me divisée par le nombre de rangées 21 de la première
grille 20 multipliée par le nombre de peignes de la se-
conde grille 23.
[0036] Pendant qu'un peigne (par exemple 24) est
adressé, les électrons, émis par les micropointes si-
tuées à l'aplomb de la piste (par exemple 27) de l'autre
peigne (par exemple 25) et de la rangée courante 21 de
la première grille 20, sont collectés par cette piste (par
exemple 27).
[0037] Ce fonctionnement est illustré par la figure 3
qui représente, partiellement et en perspective éclatée,
un conducteur 28 de la cathode 1 et les deux grilles 20
et 23 selon l'invention. Comme dans le cas de la figure
2, seuls une micropointe 2 et un trou 4 par pixel ont été
représentés.
[0038] On suppose dans cette figure que le peigne 24

ainsi que la rangée 21 représentée de la première grille
20 sont adressés. Ainsi, les électrons émis par la micro-
pointe 2', en regard de la piste 26 du peigne 24, sont
focalisés vers l'anode (non représentée) tandis que les
électrons émis par la micropointe 2", en regard de la
piste 27 du peigne 25, sont collectés par cette piste 27.
[0039] Le potentiel VG d'une rangée 21 de la première
grille 20 qui est adressée est, comme pour les écrans
classiques, par exemple de 80 volts alors qu'il est de 0
volt pour les rangées 21 qui ne sont pas adressées. Le
potentiel VK des colonnes 28 de la cathode est, comme
pour les écrans classiques, par exemple compris entre
0 et 30 volts en fonction de la brillance souhaitée pour
le pixel considéré.
[0040] Pour permettre la focalisation des électrons, le
potentiel Vf des pistes d'un peigne adressé est supérieur
au potentiel des rangées 21 qui ne sont pas adressées.
Si la première grille 20 est polarisée entre 0 et 80 volts,
on choisira, par exemple, un potentiel Vf de l'ordre de 5
volts pour le peigne focalisateur.
[0041] Pour permettre la collecte des électrons par les
pistes de l'autre peigne, le potentiel Vc de celui-ci est
inférieur au potentiel des rangées 21 qui ne sont pas
adressées. Si la première grille 20 est polarisée entre 0
et 80 volts, on choisira, par exemple, un potentiel Vc de
l'ordre de -5 volts pour le peigne collecteur.
[0042] Le nombre de peignes de la seconde grille 23
est choisi en fonction du nombre d'étages de sortie, ou
de connexions, souhaités pour les grilles et/ou de la dé-
finition souhaitée pour l'écran dans la direction des co-
lonnes 28 de la cathode 1 et/ou de la forme sous laquelle
arrivent les consignes de luminance dans l'électronique
de commande.
[0043] Un mode de réalisation à deux peignes, tel que
représenté aux figures 2 et 3, se prête particulièrement
bien à des signaux de télévision dans lesquels les lignes
sont généralement entrelacées.
[0044] On pourra également prévoir que la seconde
grille 23 soit constituée de trois peignes avec un peigne
par couleur.
[0045] On pourra encore prévoir que la seconde grille
23 comporte un plus grand nombre de peignes. Par
exemple, on peut envisager que l'image numérisée soit
enregistrée dans une mémoire de trame dont on peut
facilement lire le contenu par sauts de huit. On pourra
alors, avantageusement, prévoir huit peignes pour la
seconde grille 23 et permettre ainsi de visualiser huit
sous-trames entrelacées successives.
[0046] Un avantage de la présente invention est que
pour un écran d'un nombre N de lignes donné, le nom-
bre d'étages de sortie de l'électronique de commande
associés aux grilles, donc de connexions des grilles à
l'électronique de commande, est de M + N/M, où M re-
présente le nombre de peignes de la seconde grille 23.
Dans l'exemple représenté aux figures 2 et 3, on réduit
presque de moitié le nombre d'étages de sortie et de
connexions nécessaires pour les grilles.
[0047] A titre d'exemple particulier de réalisation, un
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écran, selon l'invention, de 288 lignes par 360 colonnes
dont la seconde grille comporte deux peignes peut être
réalisé en ayant recours à 146 (144 pour les rangées
21 et 2 pour les peignes 24 et 25) étages de sorties et
connexions associés aux grilles.
[0048] Un autre avantage de la présente invention est
qu'elle permet de réduire le nombre d'étages de sortie
et de connexions sans modification de la structure de la
cathode et de l'anode de l'écran, ni de l'électronique de
commande associée à la cathode et à l'anode.
[0049] Un autre avantage de la présente invention est
qu'elle permet de réaliser des écrans de haute définition
et de petites dimensions, où au moins une des dimen-
sions d'un pixel est inférieure au pas minimal entre les
connexions des rangées de grille. En effet, pour un
écran réalisé avec un pas de rangées 21 de la première
grille 20 qui correspond au pas minimal réalisable (par
exemple 200 µm), la mise en oeuvre de l'invention per-
met d'augmenter la définition de l'écran, au moins dans
la direction perpendiculaire aux rangées de la grille, d'un
facteur de M correspondant au nombre de peignes de
la seconde grille 23. Dans l'exemple représenté aux fi-
gures 2 et 3, cela revient à doubler la définition de l'écran
dans cette direction.
[0050] Pour que la définition de l'écran puisse être
augmentée dans les deux directions, il faut que les con-
nexions des colonnes de la cathode et/ou de la première
grille le permettent. Pour ce faire, on peut prévoir, par
exemple, que l'emplacement des connexions des colon-
nes de la cathode soit alternativement à une ou l'autre
des extrémités de ces colonnes, ce qui permet de dou-
bler la définition de l'écran dans la direction des rangées
de la grille.
[0051] A titre d'exemple particulier de réalisation, un
écran carré de 1024 pixels de côté peut, selon l'inven-
tion, être réalisé sur une surface de 10 cm de côté. Le
pas des pixels est alors de l'ordre de 0,1 mm. Le pas
des rangées 21 de la première grille est de 0,2 mm ce
qui est compatible avec le pas minimal des connexions
classiques. Chaque piste 26 ou 27 de la seconde grille
23 présente, par exemple, une largeur de l'ordre de 75
µm et deux pistes voisines sont distantes d'environ 25
µm.
[0052] Bien entendu, la présente invention est sus-
ceptible de diverses variantes et modifications qui ap-
paraîtront à l'homme de l'art. En particulier, chacun des
éléments décrits pourra être remplacé par un ou plu-
sieurs éléments remplissant la même fonction. De mê-
me, les dimensions et potentiels donnés à titre d'exem-
ple pourront être modifiés en fonction de la définition et
des caractéristiques de l'écran.
[0053] De plus, bien que l'on ait fait référence dans la
description qui précède à un écran couleur, l'invention
s'applique également à un écran monochrome que son
anode soit, ou non, constituée d'un plan continu d'élé-
ments luminophores.
[0054] En outre, l'invention s'applique également à un
écran fluorescent dont la cathode est constituée à partir

d'un film, par exemple de carbone-diamant, d'émission
électronique.

Revendications

1. Ecran plat de visualisation du type comportant une
cathode (1) organisée en colonnes (28) de bombar-
dement électronique d'une anode (5) pourvue d'élé-
ments luminophores (7), caractérisé en ce qu'il
comporte une première grille (20) organisée en ran-
gées (21) susceptibles d'être adressées individuel-
lement et une seconde grille (23) constituée d'au
moins deux peignes (24, 25) de pistes (26, 27) al-
ternées parallèles auxdites rangées (21) de ladite
première grille (20), une même rangée (21) de la-
dite première grille (20) étant associée à une piste
(26, 27) de chaque peigne (24, 25) et l'intersection
de chaque piste (26, 27) avec une colonne (28) de
la cathode (1) définissant un pixel de l'écran.

2. Ecran plat de visualisation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l'affichage d'une image s'ef-
fectue, de manière entrelacée, en adressant sé-
quentiellement lesdites rangées (21) de la première
grille (20) pendant la durée d'un adressage alterna-
tif desdits peignes (24, 25) de la seconde grille (23).

3. Ecran plat de visualisation selon la revendication 2,
caractérisé en ce que les colonnes (28) de la catho-
de (1) sont adressées simultanément à chaque ran-
gée (21) de la première grille (20), leur potentiel
étant fonction de la brillance souhaitée pour le pixel
défini par leur intersection avec la piste (26, 27) du
peigne (24, 25) adressé de la seconde grille (23)
qui se trouve à l'aplomb de la rangée (21) courante.

4. Ecran plat de visualisation selon la revendication 2
ou 3, caractérisé en ce que les potentiels de pola-
risation desdits peignes (24, 25) sont choisis pour
que les pistes (26, 27) d'un peigne (24, 25) adressé
focalisent, vers l'anode (5), les électrons émis par
les colonnes (28) de la cathode (1) à l'aplomb de la
piste (26, 27) dudit peigne focalisateur associée à
une rangée (21) adressée, et pour que les pistes
(27, 26) d'un peigne (25, 24) qui n'est pas adressé
collectent les électrons émis par les colonnes (28)
de la cathode (1) à l'aplomb de la piste (27, 26) dudit
peigne collecteur associée à la rangée (21) adres-
sée.

5. Ecran plat de visualisation selon la revendication 4,
caractérisé en ce que le potentiel d'un peigne (24,
25) focalisateur est supérieur au potentiel des ran-
gées (21) de la première grille (20) qui ne sont pas
adressées, le potentiel d'un peigne (25, 24) collec-
teur étant inférieur au potentiel des rangées (21) de
la première grille (20) qui ne sont pas adressées.
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6. Ecran plat de visualisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le
pas des rangées (21) de la première grille (20) est
dimensionné en fonction du pas minimal devant
être respecté entre les connexions individuelles de
ces rangées (21) vers une électronique de com-
mande, le nombre de peignes (24, 25) de la secon-
de grille (23) étant choisi en fonction de la définition
souhaitée pour l'écran.

7. Ecran plat de visualisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que les-
dites grilles (20, 21) sont appliquées à un écran cou-
leur dont l'anode (5) est pourvue de trois ensembles
de bandes alternées d'éléments luminophores (7)
correspondant chacun à une couleur.

8. Ecran plat de visualisation selon l'une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que les-
dites grilles (20, 21) sont appliquées à un écran mo-
nochrome dont l'anode (5) est constituée d'élé-
ments luminophores (7) d'un seul type.

Patentansprüche

1. Anzeige- bzw. Wiedergabe-Flachbildschirm des
Typs mit einer in Spalten (28) organisierten Katho-
de (1) zum Elektronenbeschuß bzw. -bombarde-
ment einer mit Leuchtstoffelementen (7) versehe-
nen Anode (5),
dadurch gekennzeichnet, daß der Bildschirm ein er-
stes Gitter (20), das in individuell adressierbaren
bzw. ansteuerbaren Reihen bzw. Zeilen (21) orga-
nisiert ist, sowie ein zweites Gitter (23) aufweist,
das aus wenigstens zwei Kammstrukturen (24, 25)
von abwechselnden, zu den Reihen bzw. Zeilen
(21) des ersten Gitters (20) parallelen Bahnen (26,
27) besteht, wobei ein und dieselbe Reihe bzw. Zei-
le (21) des genannten ersten Gitters (20) jeweils ei-
ner Bahn (26, 27) jedes Kamms (24, 25) zugeordnet
ist und der Schnittpunkt jeweils einer Bahn (26, 27)
mit einer Spalte (28) der Kathode (1) ein Bildschirm-
pixel definiert.

2. Anzeige- bzw. Wiedergabe-Flachbildschirm nach
Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, daß die Anzeige eines
Bildes in ineinander verschränkter bzw. verflochte-
ner Form erfolgt, mittels aufeinanderfolgender
Adressierung bzw. Ansteuerung der genannten
Reihen bzw. Zeilen (21) des ersten Gitters (20)
während der Dauer einer alternativen Adressierung
bzw. Ansteuerung der genannten Kammstrukturen
(24, 25) des zweiten Gitters (23).

3. Anzeige- bzw. Wiedergabe-Flachbildschirm nach
Anspruch 2,

dadurch gekennzeichnet, daß die Spalten (28) der
Kathode (1) gleichzeitig mit jeder Reihe bzw. Zeile
(21) des ersten Gitters (20) adressiert bzw. ange-
steuert werden, wobei ihr Potential eine Funktion
der gewünschten Helligkeit für das Pixel ist, das
durch ihren Schnittpunkt mit der Bahn (26, 27) des
adressierten bzw. angesteuerten Kamms (24, 25)
des zweiten Gitters (23) definiert ist, das sich über
der laufenden Reihe bzw. Zeile (21) befindet.

4. Anzeige- bzw. Wiedergabe-Flachbildschirm nach
Anspruch 2 oder 3,
dadurch gekennzeichnet, daß die Vorspann- bzw.
Beaufschlagungspotentiale der genannten Kämme
(24, 25) so gewählt sind, daß die Bahnen (26, 27)
eines adressierten bzw. angesteuerten Kamms (24,
25) die Elektronen, welche von den Spalten (28) der
Kathode (1) in Ausrichtung mit der Bahn (26, 27)
des einer adressierten bzw. angesteuerten Reihe
bzw. Zeile (21) zugeordneten Fokussierungs-
kamms emittiert werden, in Richtung zur Anode (5)
fokussieren und daß die Bahnen (27, 26) eines
nicht adressierten bzw. angesteuerten Kamms (25,
24) die Elektronen sammeln, welche von den Spal-
ten (28) der Kathode (1), die der Bahn (27, 26) des
der adressierten bzw. angesteuerten Reihe bzw.
Zeile (21) zugeordneten Kollektorkamms gegen-
überstehen, emittiert werden.

5. Anzeige- bzw. Wiedergabe-Flachbildschirm nach
Anspruch 4,
dadurch gekennzeichnet, daß das Potential eines
Fokussierungskamms (24, 25) größer als das Po-
tential der nicht adressierten bzw. angesteuerten
Zeilen bzw. Reihen (21) des ersten Gitters (20) ist
und daß das Potential eines Kollektorkamms (25,
24) kleiner als das Potential der nicht adressierten
bzw. angesteuerten Reihen bzw. Zeilen (21) des er-
sten Gitters (20) ist.

6. Anzeige- bzw. Wiedergabe-Flachbildschirm nach
einem der Ansprüche 1 bis 5,
dadurch gekennzeichnet, daß der Gangabstand
der Reihen bzw. Zeilen (21) des ersten Gitters (20)
in Abhängigkeit von dem Mindestgangabstand be-
messen ist, der zwischen den einzelnen
Anschlußverbindungen dieser Reihen bzw. Zeilen
(21) zu einer Steuerelektronik eingehalten werden
muß, und daß die Zahl der Kammstrukturen (24, 25)
des zweiten Gitters (23) in Abhängigkeit von der für
den Bildschirm gewünschten Auflösung gewählt ist.

7. Anzeige- bzw. Wiedergabe-Flachbildschirm nach
einem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, daß die genannten Gitter
(20, 21) an einem Farbbildschirm angebracht sind,
dessen Anode (5) mit drei Gruppen von jeweils ei-
ner Farbe entsprechenden alternierenden Leucht-
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stoffelementstreifen bzw. -bändern (7) versehen ist.

8. Anzeige- bzw. Wiedergabe-Flachbildschirm nach
einem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, daß die genannten Gitter
(20, 21) an einem monochromen Bildschirm ange-
bracht sind, dessen Anode (5) aus Leuchtstoffele-
menten (7) eines einzigen Typs besteht.

Claims

1. A flat display screen including a cathode (1) ar-
ranged in columns (28) for electronically bombard-
ing an anode (5) including phosphor elements (7),
characterized in that it includes a first gate (20) ar-
ranged in rows (21) to be individually addressed,
and a second gate (23) formed by at least two
combs (24, 25) of alternate paths (26, 27) parallel
with the rows (21) of said first gate (20), a same row
(21) of said first gate (20) being associated with a
path (26, 27) of each comb (24, 25) and the inter-
connection of each path (26, 27) with a column (28)
of the cathode (1) defining a screen pixel.

2. The flat display screen of claim 1, characterized in
that pictures are displayed in an interlaced manner
by sequentially addressing the rows (21) of the first
gate (20) during an alternate addressing of said
combs (24, 25) of the second gate (23).

3. The flat display screen of claim 2, characterized in
that the columns (28) of the cathode (1) are simul-
taneously addressed at each addressing of a row
(21) of the first gate (20), their voltage depending
on the desired brightness of the pixel defined by
their intersection with a path (26, 27) of the ad-
dressed comb (24, 25) of the second gate (23)
which faces the current row (21).

4. The flat display screen of claim 2 or 3, characterized
in that the biasing voltages of said combs (24, 25)
are selected so that the paths (26, 27) of an ad-
dressed comb (24, 25) focus toward the anode (5)
the electrons emitted by the columns (28) of the
cathode (1) facing the focusing comb's path (26, 27)
that is associated with an addressed row (21), and
so that the paths (27, 26) of a non-addressed comb
(25, 24) collect the electrons emitted by the columns
(28) of the cathode (1) facing the path (27, 26) of
said collecting comb associated with the addressed
row (21).

5. The flat display screen of claim 4, characterized in
that the voltage of a focusing comb (24, 25) is higher
than the voltage of the non-addressed rows (21) of
the first gate (20), the voltage of a collecting comb
(25, 24) being lower than the voltage of the non-

addressed rows (21) of the first gate (20).

6. The flat display screen of any of claims 1 to 5, char-
acterized in that the pitch of the rows (21) of the first
gate (20) is sized as a function of the minimum pitch
to be complied with between the individual connec-
tions of these rows (21) to an electronic control sys-
tem, the number of combs (24, 25) of the second
gate (23) being selected as a function of the desired
definition of the screen.

7. The flat display screen of any of claims 1 to 6, char-
acterized in that said gates (20, 21) are applied to
a color screen whose anode (5) has three groups
of alternate phosphor strips (7), each correspond-
ing to one color.

8. The flat display screen of any of claims 1 to 6, char-
acterized in that said gates (20, 21) are applied to
a monocolor screen whose anode (5) is formed by
phosphor elements (7) of a single type.
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